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CONCLUSION

?20JET DE CONVEN1'ION INTERNATIONALE
?O~r2 :~;!. ?ROTZC'l'ION DES Momn'ŒNTS HISTORIQUES ET ARTISTIQUES
~ PRESENTE P;,R LA DELEGATION DU MEXIQUE

.~
En soumettant le présent projet à llexamen de llUnesco,

l~ ëélégntion mexicaine estime servir la cause de la protec
~~O~ et de la conservation des monuments historiques et ar
·~is·~iques qui forment, comme nous l'avons dit, le patrimoine
:.e ~)lus cher de 1 'humanité. En conséquence, la délégation
mexicaine a l'honneur de présenter la proposition ai-après.

La Conférence générale de l'Unesco recommande l'adoption
diU~G Convention internationale aux termes de laquelle les
Etats signataires institueraient une taxe qu'acquitteraient
~cous les touristes à leur entrée dans le pays,. Le produit
~0 cette taxe sernit affecté en totalité a la protection des
~c~~~ents artistiques et historiques et au développement des
museE;S.

~8S Etats signataires verseraient une contribution pro
,o~'~~o~~elfe au produit de ln taxe prévue ci-dessus, pour
PC~::2ttre a l'Unesco de mettre en pratique le programme re
commandé par ln réunion des experts.


